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Section Retraités et Veuves

St Etienne le 30 août 2006

Cher(e) Ami(e),

Comme nous avons maintenant l’habitude de le faire, la section syndicale organise une journée

 «Rassemblement et Détente».

LE : JEUDI 28 SEPTEMBRE 2006

Au Centre, rue Lamartine et au Centre de Loisir de Cuzieu

· Nous accueillerons avec plaisir, syndiqué(e)s, conjoint(e)s et sympathisant(e)s.

· Nous passerons, évidemment, un moment à évoquer les problèmes d’actualité, mais nous souhaitons que cette journée soit aussi un grand moment de convivialité.


Programme de la Journée .

ce jour la, se deroulera  la commission secondaire qui aura a  traiter des requetes personnelles concernant l’attribution des « complements exceptionels de retraite » (122 euros pour les pensionnes et 84 euros pour les reversions).

Compte tenu de ces circonstances, nous vous proposons une modification de notre ordre du jour :

· 08 h 30 :

Accueil au Centre, rue Lamartine 

· 09 h 00 :

Intervention auprès de la commission secondaire

· 10 h 30 :

Rassemblement a Cuzieu, suivi d’une « courte discussion » sur les problèmes d’actualité  

· 11 h 30 :

Apéritif, suivi d’un repas (menu à définir).

· Après-midi :

Détente, repos, balade, boules, etc…

Coût du repas :
14 Euros par personnes

Nous espérons votre présence.

Pour la section syndicale

Elise PERIFEL
Daniel FLEURY

Nos anciens inactifs – pensionnés devenus retraités se sont invités à la commission secondaire du 28/9/2006 pour montrer que les directions doivent compter avec eux et ne pas les oublier.

ST Etienne le 27 septembre 2006

Les agents statutaires, en inactivité de service, (application de l’article 1 du statut national) percevaient depuis les accords salariaux du 5 mai 1987 sur l’intéressement une contribution de solidarité, (transformée en 1994 en complément exceptionnel de retraite) qui était au 1er janvier 2005 de 122 Euros et de 84 Euros pour les pensionnés de reversion.

Ce complément exceptionnel avait été acté afin d’assurer aux pensionnés (et reversions) une compensation « minime » à l’instauration de la prime d’intéressement que les directions avaient refusées d’attribuer aux inactifs.

Depuis le 1er janvier 2006, sans concertation ni information préalable, ce complément « exceptionnel » a été supprimé, au mépris de l’accord signé en 1987.

Des requêtes individuelles, demandant le rétablissement de ce complément exceptionnel, ont été transmises au Président et au Secrétaire de la Commission Secondaire. Le Président, Mr PROT, nous a informé, par courrier, que celles ci, n’étaient pas recevables car elles ne dépendaient pas des prérogatives de la Commission Secondaire.

Toutefois, les prérogatives de celle-ci l’autorise à émettre des vœux. C’est pourquoi, la section syndicale CGT des inactifs et veuves de EGD Loire soumet au vote de la Commission Secondaire le vœu suivant afin de le transmettre à la CSNP et aux directions Générales.

« La Commission Secondaire du Personnel de EGD Loire, réunie en séance plénière, ce jeudi 28 septembre 2006 :

· Considérant comme injuste la suppression du complément exceptionnel de retraite de 122 Euros pour les pensionnés et de 84 Euros pour les pensionnés de reversion.

· Considérant que ce versement est lié à la prime d’intéressement instituée lors des accords salariaux du 5 mai 1987 toujours en vigueur.

Emet le vœu que ce versement soit rétabli et pérennisé à la date du 1er janvier 2006 ». 

Le Bureau de la Section Syndicale CGT Inactifs

